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Les sénateurs se rendent compte, j'en suis sûr, de la
vigueur de la décision du juge Deschênes, en ce sens
qu'elle ne laissait nulle place au doute, c'est-à-dire que la
loi adoptée par le Parlement il a environ trois semaines
était valide et applicable à la situation dans les ports du
Saint-Laurent.

Le sénateur Flynn: Honorables sénateurs, suis-je en
droit de conclure, suite au rapport du leader du gouverne-
ment qu'aucune mesure ne serait prise contre les débar-
deurs s'ils obéissaient à l'injonction du juge en chef Des-
chênes, ne serait-ce que deux jours plus tard. Je crois avoir
entendu dire que le ministre de la Justice envisageait de
porter des accusations contre les débardeurs qui ne sont
pas retournés au travail étant donné que cette loi qui leur
ordonnait de retourner au travail immédiatement a été
adoptée il y a plus de 20 jours. Est-ce exact?

Le sénateur Perrault: Je ne puis répondre de façon sûre
à cette question à ce moment-ci. On a considéré un certain
nombre de possibilités. J'essaierai d'obtenir d'autres ren-
seignements avant la fin de la séance ce soir.

L'INDUSTRIE

LES PROBLÈMES DE L'INDUSTRIE CANADIENNE DU TEXTILE-
DÉCLARATION

Le sénateur Perrault: Honorables sénateurs, j'ai l'inten-
tion de parler sous peu des mesures prises par le gouverne-
ment canadien pour encourager l'expansion soutenue
d'une industrie textile efficace chez nous et de les exposer
en détail. Toutefois, je pourrais à ce moment-ci simple-
ment attirer votre attention sur les mesures annoncées par
le ministre de l'Industrie et du Commerce, l'honorable
Alastair Gillespie, concernant les importations de textiles
et leur place dans la politique nationale des textiles.

Le ministre a annoncé récemment qu'on verra à res-
treindre l'importation de complets pour hommes en prove-
nance de la Corée, à la suite des recommandations conte-
nues dans le rapport intérimaire de la Commission du
textile et vêtement sur les complets pour hommes, rapport
qui a été déposé à la Chambre des communes; que les
importations de complets de Taiwan, Hong Kong, Hongrie,
Roumanie et Pologne seront surveillées au moyen de la
liste de contrôle des importations; que toutes les importa-
tions de filés acryliques peignés pour tricot à la machine,
de tricots doubles et de tricots sur métier-chaîne, seront
surveillées au moyen de la liste de contrôle des importa-
tions pour éviter qu'elles n'excèdent les quantités stipu-
lées dans les recommandations de la Commission du tex-
tile et du vêtement; que les importations de tissus de
filaments de nylon de Taiwan sont inscrites sur la Liste de
contrôle des importations afin d'aider Taiwan à appliquer
sa nouvelle politique de restriction volontaire des exporta-
tions de ces marchandises, politique adoptée pour éviter de
briser le marché.

Le ministre a ajouté que nous étions présentement en
pourparlers avec la république de Corée afin d'en venir à
un accord de restriction des exportations coréennes de
complets pour hommes au Canada, en attendant que se
termine l'enquête de la Commission du Textile et du
Vêtement sur les complets, vestons sport et pantalons pour
hommes. Dans son rapport intérimaire sur les complets
pour hommes en provenance de Corée, la Commission a
émis l'opinion que d'ici à ce qu'elle ait complété sa pré-
sente enquête à ce sujet, on devrait faire en sorte de
décourager toute nouvelle commande importante de com-

plets pour hommes coréens, si l'on voulait éviter des dom-
mages qu'il serait difficile de réparer.

Nous aurons pleinement recours aux dispositions de la
loi sur les permis d'exportation et d'importation afin d'en-
courager la stabilité du marché du textile. En incluant
dans la liste de contrôle des importations des produits qui
sont vulnérables à la concurrence des importations à bas
prix, il est impossible d'obtenir à l'avance des renseigne-
ments sur les quantités importées, ce qui aide à détermi-
ner quelles mesures spéciales pourraient être adoptées, au
besoin.

Le gouvernement estime que les mesures annoncées
sont conformes à la politique nationale en matière de
textile que le gouvernement élabore depuis 1970. Cette
politique vise à encourager le développement d'une indus-
trie nationale qui soit efficace et compétitive sur les mar-
chés internationaux. Lorsque cet objectif est menacé par
des importations nuisibles, des mesures spéciales de pro-
tection sont instituées.

J'ai cru devoir faire cette déclaration compte tenu des
inquiétudes de tous les honorables sénateurs au sujet de
l'industrie textile canadienne.

Le sénateur Carneron: Le leader du gouvernement
pourrait-il nous donner une idée de la valeur en dollars
des complets ou du tissu importés de Taïwan ou de Hong
Kong au cours d'une année?

Le sénateur Perrault: Je me ferai un plaisir de prendre
note de cette question en raison de son caractère
technique.

Le sénateur Asselin: La déclaration du ministre de
l'Industrie et du Commerce signifie-t-elle qu'on refuse aux
comités du Sénat la possibilité d'étudier cette question,
bien qu'elle ait été soulevée au Sénat par le sénateur
Desruisseaux et d'autres sénateurs?

Le sénateur Perrault: Personne n'a l'intention de res-
treindre le droit de tout comité du Sénat d'examiner des
questions d'importance considérable pour le pays. Toute-
fois, je voulais effectivement faire part au Sénat de la
préoccupation du gouvernement face à toute cette ques-
tion, pour montrer que le gouvernement en connaît bien
l'importance et a pris des mesures appropriées.

Le sénateur Asselin: Étant donné la déclaration du
ministre, est-ce pour cela que le débat sur l'industrie du
textile a été interrompu au Sénat?

Le sénateur Perrault: Je veux assurer les honorables
sénateurs que le gouvernement n'a aucunement l'intention
de limiter l'étude de cette question au Sénat. Je compte
faire une déclaration au nom du gouvernement le plus tôt
possible.

Le sénateur Desruisseaux: J'aimerais demander au
leader du gouvernement si l'on a pris ces mesures pour
remédier à une situation qui règne depuis environ deux
ans, et qu'ont décrite les chefs syndicalistes et certains des
industriels dans les protestations qu'ils ont adressées au
ministère de l'Industrie et du Commerce. Il s'agit, bien
entendu, des difficultés que causaient les importations
dont le leader du gouvernement a parlé.

Le sénateur Perrault: Des instances ont été adressées de
divers endroits du Canada, par un certain nombre de
secteurs, y compris à la fois le secteur des affaires et le
secteur ouvrier. Il faudra peut-être prendre de nouvelles
mesures pour maintenir à flot l'industrie textile cana-
dienne. Je crois d'autre part savoir que l'autre endroit
procède à une étude de cette question. On se préoccupe
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